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PROJET DE CREATION D’UN CENTRE INTERSCOLAIRE D’INFORMATION ET DE PROMOTION DES DROITS HUMAINS EN GENERAL ET SPECIFIQUEMENT CEUX DES ENFANTS A MITI, TERRITOIRE DE KABARE, SUD-KIVU A L’EST DE LA R.D-CONGO.





« Année 2005 »
1. Titre du projet 
Projet de création d’un centre interscolaire d’information et de promotion des droits humains en général et spécifiquement ceux des enfants à Miti, Territoire de Kabare, Sud-Kivu à l’Est de la R.D-Congo.
2. Contexte et justification du projet
Les guerres à répétition qu’a connu la RD Congo ont surtout été basées sur une grave violation des droits humains. A cause de la pauvreté et de la défaillance de l’administration à tous les niveaux, les milieux ruraux et beaucoup plus les enfants mineurs ont payé le lourd tribut. La plupart des groupes belligérants ont recruté des mineurs pour gonfler leurs rangs. Pour la majorité, ces enfants ne disposaient pas de formation militaire de base mais leur choix a souvent été motivé par le fait qu’ils ont souvent une gâchette facile ne connaissant pas encore la valeur sacrée de la vie humaine. 
Même en dehors du contexte de guerre, il s’est aussi observé une forte tendance à  l’arrestation des enfants mineurs. Quoique le cadre légal  prévoit une garde préventive du mineur en prison au cas où celui-ci est vicieux et qu’il ne peut être placé en garde dans aucun un établissement ni chez aucun particulier et ceci pour une durée de ne dépassant pas deux mois (art. du décret du 6 décembre 1950 relatif à l’enfance), les enfants sont souvent objet d’arrestation arbitraire et à longue durée à la prison centrale de Bukavu et ce, pour des causes mineurs (vol d’une lampe à pétrole, etc.). Tous ces enfants détenus ne sont ni visités moins encore assistés par des avocats et sont gardés dans les mêmes conditions précaires que les adultes. 
Même si la cessation des hostilités est de plus en plus effective, il se démarque que la violation se poursuit dans tous les cas surtout dans les milieux et centres ruraux. Les enfants démobilisés dans les groupes armés ne sont pas socialement réintégrés et sont toujours exposés à la tracasserie militaire et administrative. D’autres n’ont jamais été détraumatisés de leurs maux qu’ils se sentent toujours mal-aimés. D’autres encore, surtout les filles mineures, ne sont pas rangées à la scolarisation. Parmi elles, surtout les plus pauvres, il y en a qui sont recrutées par les vielles prostituées et soumises au proxénétisme. 
Il se dégage de ce qui précède que le manque d’information sur les droits de l’homme et ceux des enfants en général et l’application des dispositions relatives à l’enfance délinquante ainsi que l’organisation des établissements de garde des enfants en particulier fait défaut. Faute d’informations dans ces domaines précis, les enfants qui constituent l’avenir de toute société humaine risquent de constituer des marches pieds aux adultes et devenir ainsi une bombe à retardement pour toute la société congolaise. C’est pour répondre à ces préoccupations que le CEFEVO initie le présent projet.
3. Objectifs du projet
3.1. Objectif global
Promouvoir les droits humains en général et ceux des enfants en particulier dans le Territoire de Kabare, Sud-Kivu, Est de la RD Congo. 
3.2. Objectifs spécifiques

· Créer un centre de diffusion des informations relatives aux droits humains par les multiplicateurs scolaires,
· Renforcer les capacités des organisations des jeunes et enfants à dénoncer les irrégularités en rapport avec les droits des enfants.
4. Localisation, bénéficiaires et durée du projet

Le Projet de création d’un centre interscolaire d’information et de promotion des droits humains en général et spécifiquement ceux des enfants sera réalisé dans le Groupement Miti situé en Territoire de Kabare, Province du Sud-Kivu à l’Est de la R.D-Congo. Cette entité est située à près de 25 km de la ville de Bukavu, chef lieu de la Province du Sud Kivu et est habitée par près de 20.000 habitants.
Le choix de cette entité a été motivé par son caractère stratégique dans la partie Nord du Territoire de Kabare et par le fait que les organisations prestant en faveur des enfants y signalent une recrudescence des cas de violation des droits des enfants. La proximité avec le Parc National Kahuzi-Biega (PNKB), le centre urbano-rural de Kavumu et de l’aéroport de Kavumu d’où sont cantonnés des milliers des militaires, l’émergence des petits hôtels et maisons de tolérance dans le centre,…sont autant d’éléments qui justifieraient la recrudescence de la violation des droits humains. 

Les bénéficiaires de ce projet seront les jeunes basés dans les centres Miti et Kavumu (proche de 5 km) et ainsi que les élèves des écoles primaires et secondaires du Groupement Miti et ses environs. La durée du présente projet est de 12 mois ou 1 une année.

5. Stratégie de mise en oeuvre

La réalisation de ce projet sera basée sur la collaboration avec les chefs d’établissements scolaires du cycle primaire et du secondaire, les responsables des associations travaillant avec les jeunes, les églises, les autorités locales, les animateurs du centre et le responsable technique du CEFEVO.
Pour faciliter la collaboration et les activités sur le terrain, le conseil d’administration du centre sera composé des représentants des différentes structures et services du milieu tels que concernés par la question de la promotion des droits humains, de la sécurité locale et des activités des jeunes et enfants. Les points focaux des activités du centre dans ces structures locales ainsi que les enfants élus dans les écoles et cités urbanisées des milieux périphériques seront appelés multiplicateurs locaux. Le rôle des animateurs du centre sera celui de la capacitation des  multiplicateurs locaux par rapport à la promotion des droits humains et non celui de faire la promotion des droits humains à leur place.
Ce projet constituer une base d’introduction du modèle d’organisation que le CEFEVO envisage pour la communication avec les autres catégories de la population cible. Une fois financé, ce projet permettra de préparer et organiser la population à formuler les revendications de leurs droits face aux autorités qui sous-estiment les préoccupations de la population étant donné qu’elles sont souvent posées individuellement et en ordre dispersé.

Sur le terrain, les prestations seront beaucoup plus fondées sur l’initiative prise par les enfants qui sont les plus concernés. Les adultes ne serviront que de facilitateurs à tous les niveaux.
6. Suivi et évaluation

Le suivi de activités du présent projet consistera à accompagner les  multiplicateurs locaux dans leurs prestations. Il sera question de donner confiance aux jeunes et enfants sans inhiber leurs initiatives. Pour s’assurer de l’avancement normal des activités, une grille d’indicateurs de prise en charge des multiplicateurs locaux sera élaborée et suivie avec les concernés. Avant le terme du projet, un sondage rapide sera fait en vue de vérifier si les résultats escomptés ont été atteints et ce, à travers la réalisation des indicateurs prévus.

7. Résumé narratif du projet
	N°
	Objectifs du projet
	Résultats escomptés
	Indicateurs
	Activités
	Sources de vérification
	Suppositions

	1.
	Créer un centre de diffusion des informations relatives aux droits humains par les  multiplicateurs locaux
	Un cadre d’échange et de diffusion des informations sur les Droits de l’Homme et ceux des enfants en particulier existe dans le milieu scolaire
	Au moins 50 % des élèves des écoles et jeunes des cités ciblés fréquentent le centre
	Organiser le réseau d’écoles primaires, secondaires et des cités autour de la promotion des droits de l’homme
	Documents des réseaux, rapports
	- Le contexte sociopolitique reste stable,

- La sécurité reste garantie

	
	
	
	
	Acquérir et équiper le cadre du centre dans un milieu scolaire
	Pièces comptables
	

	
	
	
	
	Organiser pour le public en général les services d’information sur les Droits de l’Homme 
	Rapports de fréquentation du centre
	

	2.
	Renforcer les capacités d’action des organisations des jeunes et enfants à dénoncer les irrégularités en rapport avec les droits des enfants
	Les capacités de défense, promotion et revendications des droits humains sont accrues
	Au moins 70 % des acteurs touchés par les actions du projet savent identifier et dénoncer toute atteinte aux droits humains et ceux des enfants en particulier.
	Former les multiplicateurs locaux  (jeunes et enfants) sur les Droits de l’Homme
	Rapports de formation, listes des participants
	

	
	
	
	
	Aider les multiplicateurs locaux à organiser des journées ouvertes sur les violations des droits humains et ceux des enfants dans les milieux scolaires et centres urbains
	Rapports des journées ouvertes, rapports des multiplicateurs
	

	
	
	
	
	Appuyer les activités de dénonciation des droits humains par les multiplicateurs scolaires
	Rapports de dénonciation
	

	
	
	
	
	Fournir de l’appui aux activités de lobbying menées par les multiplicateurs locaux des droits enfants
	Rapports des missions de lobbying et comptes rendus des rencontres
	


8. Budget du projet

(Sur simple demande au CEFEVO)
9. Calendrier des activités

	N¨°
	Désignation des activités
	Calendrier de déroulement des activités- pour 12 Mois

	
	
	1er 
	2e 
	3e 
	4e 
	5e 
	6e 
	7e 
	8e 
	9e 
	10e 
	11e 
	12e 

	1.
	Organiser le réseau d’écoles primaires, secondaires et des cités autour de la promotion des droits de l’homme
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	2.
	Acquérir et équiper le cadre du centre dans un milieu scolaire
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	3.
	Organiser pour le public en général les services d’information sur les Droits de l’Homme 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	4.
	Former les multiplicateurs locaux  (jeunes et enfants) sur les Droits de l’Homme
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	5.
	Aider les multiplicateurs locaux à organiser des journées ouvertes sur les violations des droits humains et ceux des enfants dans les milieux scolaires et centres urbains
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	6.
	Appuyer les activités de dénonciation des droits humains par les multiplicateurs scolaires
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	7.
	Fournir de l’appui aux activités de lobbying menées par les multiplicateurs locaux des droits enfants
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	8.
	Suivi et Evaluation
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	9.
	Production des rapports
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 


10. Vision à court terme par rapport aux Droits Humains

Le CEFEVO travaille pour que les représentants des enfants et les femmes soient représentés dans les différentes instances de décision car il sera difficile qu’ils assument l’avenir s’ils n’en ont pas l’habitude. Souvent, les droits humains, la sécurité et le développement local sont des matières qui sont traitées à leurs absences alors qu’ils en sont les premières victimes. Ainsi, nous estimons que leur participation, ne fût-ce qu’à la prise de décision, pourrait améliorer leur tableau des droits. Pour ce faire, le CEFEVO sensibilise les jeunes et les femmes à s’intéresser à la gestion de la chose publique. Il plaide en plus à ce que les discriminations fondées sur les coutumes, les ethnies soient clairement bannies dans le cadre légal.






